Dins un primièr tablèu, los senators qu’an pausat de questions sus l’occitan dempuèi lo 01/01/2002.

Dins un second, las QE e las responsas (3 diferentas).


	CARRERE Jean-Louis
	5996
avec réponse
	Jeunesse, éducation nationale et recherche
	Enseignement de l'occitan

	MIQUEL Gérard
	11208
avec réponse
	Jeunesse, éducation nationale et recherche
	Diminution des postes mis au concours du CAPES d'occitan

	PIRAS Bernard
	11221
avec réponse
	Jeunesse, éducation nationale et recherche
	Enseignement de la langue et de la culture occitanes

	BEL Jean-Pierre
	12147
avec réponse
	Education nationale, enseignement supérieur et recherche
	Situation de l'enseignement de l'occitan

	DUSSAUT Bernard
	14085
	Education nationale, enseignement supérieur et recherche
	CAPES pour l'enseignement de l'Occitan

	
	
	
	


	Question écrite Nº 05996 du 27/02/2003 page 670 avec réponse posée par CARRÈRE (Jean-Louis) du groupe SOC .
M. Jean-Louis Carrère se fait l'écho auprès de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche de l'incompréhension que suscite la baisse sensible du nombre de postes mis en concours au CAPES d'occitan-langue d'oc. De fait, il a pu être constaté que, seul parmi les langues régionales, l'occitan voit sa dotation évoluer négativement. Par ailleurs, à l'aune des territoires concernés, la comparaison est encore plus défavorable avec quatorze postes pour trente-deux départements (moins d'un demi-poste par département) au regard notamment de la langue basque qui se voit dotée de quatre postes pour un demi-département, soit un rapport de un à seize. Eu égard, le nombre de locuteurs potentiels, le non-remplacement systématique des enseignants partant en retraite le recours aléatoire aux vacataires ou contractuels pour compenser les diverses formes de congés créent de facto une situation peu propice à l'enseignement de cette langue, car l'on estime qu'à peine un tiers des besoins effectifs sont couverts par des enseignants certifiés. En conséquence, il lui demande s'il entre dans ses projets de remédier à ce qui peut apparaître comme une inégalité de traitement et si des assurances peuvent être apportées quant à la volonté de favoriser la pratique de l'occitan. 

Question écrite Nº 05996 du 27/02/2003 page 670 avec réponse posée par CARRÈRE (Jean-Louis) du groupe SOC .
M. Jean-Louis Carrère se fait l'écho auprès de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche de l'incompréhension que suscite la baisse sensible du nombre de postes mis en concours au CAPES d'occitan-langue d'oc. De fait, il a pu être constaté que, seul parmi les langues régionales, l'occitan voit sa dotation évoluer négativement. Par ailleurs, à l'aune des territoires concernés, la comparaison est encore plus défavorable avec quatorze postes pour trente-deux départements (moins d'un demi-poste par département) au regard notamment de la langue basque qui se voit dotée de quatre postes pour un demi-département, soit un rapport de un à seize. Eu égard, le nombre de locuteurs potentiels, le non-remplacement systématique des enseignants partant en retraite le recours aléatoire aux vacataires ou contractuels pour compenser les diverses formes de congés créent de facto une situation peu propice à l'enseignement de cette langue, car l'on estime qu'à peine un tiers des besoins effectifs sont couverts par des enseignants certifiés. En conséquence, il lui demande s'il entre dans ses projets de remédier à ce qui peut apparaître comme une inégalité de traitement et si des assurances peuvent être apportées quant à la volonté de favoriser la pratique de l'occitan.



Ministère de réponse: Jeunesse - Publiée dans le JO Senat du 22/05/2003 page 1696.
Les décisions d'ouverture de postes aux concours d'enseignants au second degré s'appuient sur les prévisions de départs définitifs et les évolutions attendues de la démographie scolaire, mais doivent également tenir compte des emplois inscrits en lois de finances. Le ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche est très attentif à l'enseignement des langues régionales, mais doit tenir compte, dans la fixation des postes aux concours, des besoins exprimés localement. Le niveau élevé de recrutement des professeurs d'occitan-langue d'oc, en moyenne de l'ordre de 15 postes par an, a entraîné un excédent de 17 (soit 10 % de l'ensemble des titulaires en activité dans cette discipline) enseignants dans les zones de remplacement par rapport aux moyens nécessaires pour assurer les suppléances dans cette discipline, ce qui n'est pas le cas des autres langues régionales. C'est pourquoi il a été jugé nécessaire de ramener en 2003, par rapport à 2002, de 17 à 13 postes le niveau du CAPES externe dans cette discipline.



Question écrite Nº 11208 du 04/03/2004 page 512 avec réponse posée par MIQUEL (Gérard) du groupe SOC .
M. Gérard Miquel attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche sur la vive inquiétude de l'association des maires et des élus occitans, concernant la diminution des postes mis au concours du CAPES d'occitan. En effet, au nombre de 17, puis 13, pour les années 2002 et 2003, il ne seront plus que 4 pour le concours de cette année. Cette réduction est d'autant plus incompréhensible que les manifestations culturelles et linguistiques occitanes connaissent un succès populaire grandissant. En conséquence, il souhaiterait savoir si le Gouvernement est bien conscient de la gravité de sa décision qui condamne à moyen terme la culture occitane.



Question écrite Nº 11221 du 04/03/2004 page 512 avec réponse posée par PIRAS (Bernard) du groupe SOC .
M. Bernard Piras attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche sur le maintien de l'enseignement de la langue et de la culture occitanes en France. En effet, la baisse constante du nombre de postes mis au concours du CAPES occitan, 17 en 2002, 13 en 2003 et 4 en 2004, inquiète vivement les défenseurs de cette langue qui fait partie du patrimoine linguistique national. Il lui demande s'il est en mesure d'apporter des informations pouvant rassurer ces honorables citoyens. 



Question écrite Nº 12147 du 20/05/2004 page 1063 avec réponse posée par BEL (Jean-Pierre) du groupe SOC 
M. Jean-Pierre Bel attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la situation de l'enseignement de l'occitan. Les dotations en nouveaux postes pour la rentrée 2004-2005 sont de toute évidence loin de répondre aux attentes. En effet, on constate une diminution drastique du nombre de postes d'occitan et les associations craignent à court terme la disparition pure et simple de cet enseignement. Après la réduction de plus des deux tiers des postes au CAPES d'occitan, cette situation devient préoccupante. A l'heure où l'on parle de diversité culturelle et linguistique, de culture régionale, de transmission de patrimoine, il y a une vraie contradiction dans la suppression des postes d'occitan. Compte tenu de ces éléments, il souhaiterait savoir quelle réponse le Gouvernement entend apporter.



Ministère de réponse: Education - Publiée dans le JO Senat du 13/05/2004 page 1039.
La détermination du volume de postes à offrir aux concours des personnels enseignants du second degré pour 2004 s'appuie sur une analyse précise du besoin en professeurs pour la rentrée 2005. Celui-ci est fonction des départs définitifs d'enseignants, notamment en retraite, mais aussi de l'évolution attendue du nombre d'élèves et de l'évolution des formations offertes. Les sorties définitives des corps de professeurs du second degré pour la rentrée 2005 sont estimées à 16 300. Entre 2004 et 2006, la baisse du nombre d'élèves dans le second degré approchera 100 000. La prise en compte de cette baisse pour la rentrée 2005 conduit à une diminution du besoin en professeurs. Dans la répartition des postes entre disciplines, il a été donné priorité aux disciplines centrales des collèges et des lycées, et plus particulièrement à celles présentant des besoins en expansion. A l'inverse, les postes ont été ajustés plus sensiblement à la baisse pour les autres disciplines. L'enseignement de l'occitan dans le second degré s'est fortement développé durant les dernières années scolaires, justifiant la mise en place de la section " occitan-langue d'oc " au CAPES en 1992. Bien que créée plus tardivement que les autres sections de langues régionales, cette section a bénéficié de recrutements importants et c'est elle qui comporte, parmi les langues régionales, le plus grand nombre d'enseignants. Désormais, la demande d'enseignement dans cette spécialité est couverte : étant donné le nombre d'élèves souhaitant étudier l'occitan, la quasi-totalité des enseignants en occitan doit exercer son service dans plusieurs établissements, souvent situés dans des communes différentes, et n'effectue pas la totalité de son temps de service en occitan, complétant généralement celui-ci dans d'autres disciplines, quand cela est possible. Compte tenu de la pyramide des âges de cette discipline (moyenne d'âge 37,6 ans), peu de départs en retraite sont enregistrés : 3 départs prévus pour la rentrée 2004 alors que 14 nouveaux titulaires prendront leurs fonctions à cette même rentrée. A la rentrée 2003, 12 surnombres étaient déjà comptabilisés. Ils vont donc doubler à la rentrée 2004. C'est l'ensemble de ces données qui justifie la baisse des postes offerts dans la discipline occitan-langue d'oc. 


Question écrite Nº 14085 du 14/10/2004 page 2311 avec réponse posée par DUSSAUT (Bernard) du groupe SOC .
M. Bernard Dussaut appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la dernière session du concours du CAPES pour l'enseignement de l'occitan. Le CAPES d'occitan a été créé en 1992. En 2003 il y avait, pour neuf académies et 32 départements, treize postes. Pour cette année 2004 seuls 4 postes ont été attribués au concours et, si le refus de mettre en oeuvre une liste complémentaire se confirme, le désistement d'un des lauréats portera à trois seulement le nombre de postes pourvus cette année. Cela va l'encontre de l'engagement pris par le Gouvernement en matière d'ouverture de postes. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend donner de réels moyens pour l'enseignement de cette discipline.



Ministère de réponse: Education - Publiée dans le JO Senat du 17/02/2005 page 476.
La préservation et la transmission de cet élément de la richesse du patrimoine culturel et linguistique national que représentent les langues et cultures régionales, particulièrement en ce qui concerne la langue occitane, sont l'objet de toute l'attention des services du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche qui, au travers de leurs actions, s'emploient à améliorer les conditions de leur enseignement. La détermination du volume global de postes à offrir aux concours des personnels enseignants du second degré pour la session 2004 s'est appuyée sur des prévisions de besoins en nouveaux professeurs titulaires pour la rentrée 2005. Ces prévisions prennent en compte un ensemble de paramètres tels que les réformes pédagogiques, l'évolution démographique, ainsi que les départs définitifs d'enseignants, notamment à la retraite. Les deux derniers facteurs ont conduit à une diminution du besoin en professeurs. Le nombre total de postes offerts aux concours externes et de troisième voie a ainsi été fixé, toutes disciplines confondues, à 12 500 pour 2004. Dans la répartition des postes entre disciplines, il a été donné priorité aux disciplines centrales des collèges et des lycées, et plus particulièrement à celles présentant des besoins en expansion. A l'inverse, les postes ont été ajustés plus sensiblement à la baisse pour les disciplines dans lesquelles les besoins sont saturés. L'enseignement de l'occitan s'est fortement développé durant les dernières années scolaires, ce qui a conduit à recruter un nombre important d'enseignants. En effet, bien que créée en 1992, plus tardivement que les autres sections de langues régionales, la section " occitan-langue d'oc " au CAPES a bénéficié d'un accroissement du nombre de postes ouverts au concours externe de 143 % en dix ans contre une moyenne de 128 % pour l'ensemble des langues régionales. Cette discipline est ainsi celle qui comporte, parmi les différentes langues régionales, le plus grand nombre d'enseignants. La demande d'enseignement dans cette spécialité est désormais couverte. Ainsi, pour la rentrée 2004, le nombre de néo-titulaires à affecter issus des concours 2003 est très largement supérieur au besoin d'enseignement. Ceci signifie que plusieurs jeunes enseignants ne se sont pas vu proposer un service complet en enseignement ou en remplacement. De plus, compte tenu de la moyenne d'âge des professeurs de cette discipline qui est de 37,6 ans, peu de départs à la retraite sont prévus dans les prochaines années. Ainsi, l'ouverture, pour la session 2004, de quatre postes au concours externe contribuait au développement de cette langue régionale. Le désistement d'un des lauréats n'a pas été compensé par le recours à une liste complémentaire car celui-ci s'effectue, de manière exceptionnelle, dans les disciplines qui connaissent des difficultés particulières de recrutement, ce qui n'est pas le cas, au vu des éléments précités, de l'occitan. Afin d'encourager l'apprentissage de cette langue régionale, élément de richesse du patrimoine culturel et linguistique national, quatre postes seront à nouveau offerts au CAPES externe d'occitan pour la session 2005.


